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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) :
demande du Coordonnateur de la fiabilité visant l’adoption des normes de fiabilité et l’approbation des registres identifiant les entités et les installations visées par les normes et le guide des sanctions
Guide des sanctions – clarifications requises aux fins de compréhension
1. Références :
(i)
Pièce B-1, HQCMÉ-1, document 1, page 39;

(ii)
Pièce B-56, HQCER-1, document 1, pages 27 à 30.
Préambule : 
À la référence (i), le Coordonnateur précise :
« Le guide est pour l'essentiel, le reflet de celui de la NERC que le coordonnateur de la fiabilité a adapté au contexte et aux particularités du cadre québécois en matière de surveillance de la conformité aux normes de fiabilité. »
À la référence (ii), le Coordonnateur introduit, au chapitre « Détermination des sanctions non-pécuniaires », le sous-chapitre « 5.1 Plan de redressement » lequel présente des mesures qui étaient, dans la version précédente, qualifiées comme étant des « mesures correctives ».
Demandes :
1.1 Veuillez identifier les différences entre le guide proposé par le Coordonnateur et le guide de la NERC. Le cas échéant, veuillez justifier les raisons pour lesquelles le Coordonnateur recommande ces différences. 
1.2 Veuillez fournir les raisons pour lesquelles le Coordonnateur inclut le « Plan de redressement » à la liste des « sanctions non-pécuniaires ».
Processus de consultation – limité aux entités visées
2. Référence :
Pièce B-56, HQCER-2, document 1, page 1.
Préambule : 
À la référence, il est soumis que :
« Le coordonnateur de la fiabilité diffuse un avis de consultation sur son site Web et le transmet à la Régie de l'énergie et à toutes les entités inscrites au registre des entités visées par les normes de fiabilité ainsi qu’à toute nouvelle entité à inscrire au registre. »
Demande :
2.1 Veuillez fournir vos commentaires en relation avec l’éventuelle transmission de l’avis de consultation à toutes les entités visées par l’article 85.3 de la Loi sur la Régie de l’énergie (85.6, alinéa 1, paragraphe 3).
Mécanisme de dépôt – deux mécanismes
3. Référence :
Pièce B-56, HQCER-2, document 2.
Préambule : 
À la référence, le Coordonnateur propose les deux mécanismes suivants, avec leur processus spécifique de consultation, pour le dépôt des prochaines normes de fiabilité :
· le mécanisme pour les normes de la NERC ou du NPCC et Processus de consultation préalable au dépôt des normes de fiabilité pour adoption par la Régie;
· le mécanisme pour les normes spécifiques au Québec et Processus de consultation approuvé par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2007-95, 14 août 2007.
Demande :
3.1 Veuillez préciser quel processus le Coordonnateur compte suivre pour réaliser le dépôt de normes de la NERC comportant, le cas échéant, des spécificités pour le Québec.

